


Claude Seiler. Avant de leur proposer un produit, nous
procédons systématiquement à une analyse des besoins
des clients, et ce, quelle que soit la nature du contrat dont
ils vont avoir besoin ». Une capacité d’analyse du marché
renforcée par l’appartenance du Cabinet Seiler au Groupe
Cadre. « 25 courtiers en assurance spécialistes de l’entre-
prise adhèrent au Groupe Cadre », poursuit-il, nous pro-
curent une capacité importante d’analyse du marché et
un accès très rapide à des informations issues des expé-
riences différentes et multiples de nos confrères, expé-
riences que nous n’aurions pas pu obtenir aussi facilement
à titre individuel.
De plus, nous avons conclu des accords avec des cabinets
spécialisés en matière de prévention de risques et d’analyse
de la réglementation sociale et fiscale liée au contrat d’as-
surances afin d’apporter à nos clients la sécurité juridique
indispensable ».

Des contrats « faits maison »
Une autre particularité à laquelle Claude Seiler tient par-
dessus tout : « nous ne vendons pas les contrats standards
des compagnies d’assurances, revendique-t-il, mais nous
commercialisons des contrats que nous avons “fabriqués”
nous-mêmes, tant en matière de responsabilité civile que
de multirisques des entreprises (dommages aux biens des
entreprises, pertes d’exploitation, etc.). Ces contrats,
connus sous le nom “d’intercalaires courtier” ont, au fil
du temps, évolué en fonction de nos expériences et nous
permettent de proposer une offre pointue et sur-mesure
à nos clients ».
Le Cabinet Seiler a donc adapté ses contrats aux profession-
nels du vitrage, avec notamment, pour le contrat de respon-
sabilité civile générale, l’ajout, par exemple, de la garantie de
certains types de vitrages non incorporés dans un immeuble,
des dommages sur chantiers, etc. « En fait et pour faire
simple, résume Claude Seiler, nous avons dans ces contrats,
des clauses qui dépassent la notion de responsabilité civile
mais qui sont adaptées aux métiers des miroitiers ».
Une expérience du verre qui permet aujourd’hui au Cabinet
Seiler de se tourner vers d’autres secteurs proches du monde
du vitrage isolant, notamment celui de la menuiserie.
« Nous n’avons jusqu’alors jamais véritablement démarché
les fabricants de fenêtres, avoue Claude Seiler, même si nous
en avons plusieurs parmi nos clients, mais c’est désormais
une activité que nous comptons aborder très sérieusement,
compte tenu de sa proximité avec les métiers que nous
connaissons déjà. Toutefois, précise l’assureur parisien, les
fenêtres sont des produits qui entrent sans discussion dans
l’obligation d’assurance alors que le vitrage isolant n’est pas
toujours soumis à celle-ci ».
C’est donc sur cet aspect “sur-mesure” que le Cabinet Sei-
ler compte bien développer son activité dans le secteur de
la menuiserie avec les mêmes recettes que pour le vitrage
isolant : un conseil en premier lieu, duquel découle une
offre adaptée et “faite maison” partant du principe que ce
qui a réussi au monde du vitrage devrait totalement conve-
nir à ceux qui fabriquent les fenêtres destinées à accueillir
ces vitrages. n
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Près d’un millier d’entreprises réparties

essentiellement en France et en Europe, 

nous font confiance pour assurer la gestion 

de leurs risques d’assurances.

Quel que soit votre métier, vous trouverez 

auprès du Groupe SEilEr, grâce à l’expertise

technique de nos équipes, la solution d’assurance

adaptée à vos besoins et un budget négocié

au mieux de vos intérêts.

Nous vous proposoNs :

a L’analyse et l’audit de vos risques

a La conception et l’élaboration des garanties

a La négociation avec les assureurs

a L’assistance et la défense de vos intérêts 
lors d’un sinistre

a La mise en place d’actions préventives

a Le suivi de votre Budget Assurance

19-21 rue Caillaux, 75013 Paris
Tél.  : +(33) 1 44 24 19 19 Courriel : groupe.seiler@seilerkca.fr

DEPUIS 50 ANS
L’ASSUREUR

AU SERVICE 
DE VOS PROFESSIONS
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